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Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, Mme Bregman, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, M. Delaporte, 

M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 
Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, Mme Got, M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 

Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, 

Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, 

M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes et 

apparentés

----------

ARTICLE 5

À la fin de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« Un lot est spécialement conçu pour la diffusion sur un service de télévision à accès libre diffusé 
par voie hertzienne terrestre d’au moins un évènement sportif par semaine pour chaque compétition 
ou manifestation sportive. »

les mots : 

« Elle prévoit également les conditions dans lesquelles au moins dix pour cent des rencontres 
figurant au calendrier de la compétition ou de la manifestation sportive font l’objet d’une diffusion 
en accès libre. L’obligation de diffuser en accès libre au moins dix pour cent des rencontres figurant 
au calendrier de la compétition ou de la manifestation sportive s’applique également lorsque la 
diffusion de ces rencontres est assurée par une entreprise contrôlée, directement ou indirectement, 
par la ligue ou la société commerciale créée en application des articles L. 333-1 ou L. 333-2-1. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à contribuer à une meilleure exposition du 
football professionnel. Il prévoit, en s’appuyant sur les travaux et la proposition figurant dans le 
rapport de la mission d'information sur les droits de diffusion audiovisuelle des manifestations 
sportives conduite par le député Cédric Roussel en 2021, qu'au moins dix pour cent des rencontres 
figurant au calendrier de la compétition ou de la manifestation sportive fassent l’objet d’une 
diffusion en accès libre.

Alors que la diffusion du football professionnel a connu de nombreuses péripéties, face à la 
multiplication des diffuseurs et du nombre d’abonnement à souscrire pour regarder du football sur 
un service de télévision ou une plateforme en ligne, il est de plus en plus difficile pour les amateurs 
du football professionnel français de suivre le championnat. Cette fragmentation du marché des 
droits audiovisuels du football participe également à l’essor du piratage sportif.

Si un premier amendement avait été adopté en commission, celui-ci propose une réécriture de 
l'alinéa. 


